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Déclaration conjointe du Brésil, du Chili, de la France et de la Norvège

sur la Facilité internationale d’achat de médicaments FIAM – UNITAID
New York, le 2 Juin 2006

Nous sommes réunis aujourd’hui pour établir les fondations de la Facilité internationale d’achat de médicaments FIAM-UNITAID. Cette étape importante s’inscrit dans le processus initié à la réunion des chefs d’Etat et de gouvernement du monde pour une action contre la faim et la pauvreté, qui s’est tenue aux Nations Unies à l’initiative du Président du Brésil, Luiz Inacio Lula da Silva. Elle fait suite à la déclaration de New York en septembre 2005 sur les sources innovantes de financement et à la conférence de Paris sur les financements innovants de Février 2006 qui a conduit à la création d’un groupe pilote sur les contributions de solidarité pour financement du développement. Lors des réunions techniques organisées à Genève en avril et hier à New York, un consensus est apparu sur l’impact positif que la FIAM-UNITAID pouvait avoir pour augmenter l’accès des patients à des médicaments de qualité et à un prix abordable dans les pays en développement et ainsi contribuer aux efforts pour le changement d’échelle dans la lutte contre le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme.

La santé à été clairement identifiée comme un des éléments clefs pour la lutte contre la faim et la pauvreté, comme l’a indiqué le Secrétaire Général dans son rapport à la session spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies. Trois des huit Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) chiffrés pour l’horizon de 2015 appellent des améliorations profondes en matière de santé : réduire la mortalité infantile, réduire la mortalité maternelle, ralentir la propagation du VIH/SIDA , de la tuberculose et du paludisme.

Au moins six millions de personnes infectées par le VIH dans le monde en développement ont un besoin urgent de traitements anti-rétroviraux. Actuellement, seules 1,2 millions de personnes ont accès au traitement. Le changement d’échelle est donc impératif et exige une forte augmentation des ressources financières.

La situation est également préoccupante s’agissant du paludisme. Alors qu’il peut être prévenu, le paludisme tue un enfant de mois de cinq ans toutes les 30 secondes en Afrique. L’OMS estime que 2 milliards USD par an sont nécessaires pour diminuer de moitié la charge de la maladie. Le coût total  des traitements est en augmentation en raison de la nécessité de recourir à de nouvelles combinaisons thérapeutiques (thérapies ACT à base d’artéminisine) liée à la diffusion de la résistance du paludisme.

La tuberculose est une autre maladie qu’il est possible de prévenir et de traiter, et qui demeure un enjeu majeur de santé publique. Plus d’un million de décès sont dus à la tuberculose chaque année. La tuberculose est la première cause de décès résultant d’une infection opportuniste chez les malades du SIDA dans le monde. L’augmentation dans plusieurs régions des résistances aux traitements anti-tuberculeux rend nécessaire de nouvelles combinaisons de médicaments plus coûteuses. 

Au regard de ces enjeux, nous nous engageons à poursuivre nos travaux afin d’assurer que la FIAM – UNITAID puisse être rapidement opérationnelle et dotée de ressources issues de sources innovantes de financement ou de nature équivalente.

Afin d’atteindre cet objectif, nous confirmons notre accord sur les principes directeurs suivants pour l’établissement de la FIAM – UNITAID.

La FIAM-UNITAID a pour mission de soutenir les efforts sur le plan national et international et de jouer un rôle complémentaire aux institutions internationales existantes pour l’accès aux médicaments contre le SIDA, le paludisme et la tuberculose des populations affectées dans les pays en développement. La Facilité visera à apporter une réponse complémentaire dans les domaines spécifiques dans le cadre de l’architecture internationale actuelle et ne remplacera ni ne dupliquera en aucun cas les programmes en cours.

Toutes les actions et les initiatives de la FIAM-UNITAID observeront les principes fondateurs suivants : solidarité, complémentarité, pérennité, prévisibilité, additionnalité, adaptabilité, partenariat, indépendance, transparence et efficacité de l’aide.

Le caractère pérenne et prévisible de ses activités sera assuré grâce à la nature des financements qui l’alimenteront – des contributions provenant des mécanismes de financement innovants tels que la contribution de solidarité sur les billets d’avions. La Facilité pourra également recevoir des contributions volontaires ou les aides publiques traditionnelles, gardant en perspective les principes de prévisibilité et de pérennité.

La FIAM-UNITAID contribuera à générer une demande stable de médicaments – stimulant ainsi l’offre de médicaments à des prix plus faibles – et permettre également des économies d’échelle au travers de contrats d’approvisionnement groupés de long terme. La Facilité visera à impulser une nouvelle dynamique au processus de pré-qualification de l’OMS, y compris pour  les matières premières destinées à la fabrication de produits pharmaceutiques et devrait jouer également un rôle dans le renforcement des agences nationales de contrôle de qualité des médicaments.

Ainsi, la FIAM-UNITAID devrait jouer un rôle pro-actif pour stimuler une plus grande efficacité du marché, dans la mesure où elle pourrait entraîner une baisse des prix, promouvoir une diversification des produits génériques de qualité certifiés et des kits diagnostic, stimuler l’introduction de nouveaux producteurs sur le marché et ainsi renforcer de façon significative l’accès aux médicaments des populations affectées dans les pays en développement.

La FIAM-UNITAID interviendrait sur les segments suivants :

· Formulations pédiatriques d’ARV ;

· Prévention de la transmission mère enfant du VIH/SIDA ;

· ARV de 2nd ligne ;

· Médicaments anti-paludéens ;

· Médicaments anti-tuberculeux ;

· Le financement des programmes de pré-qualification de l’OMS ;

· La constitution de stocks tampons pour prévenir l’interruption d’approvisionnement en médicaments et répondre aux urgences éventuelles.

La Facilité sera une petite structure adossée à une organisation existante. Au regard de sa structure administrative légère, la FIAM-UNITAID s’appuiera sur des partenariats, sous forme collaborative ou contractuelle, afin de mener ses activités. La Facilité travaillera en étroite coopération avec et éventuellement s’appuiera sur les organisations qui disposent d’une expérience en matière d’approvisionnement, de négociation de prix, de transport, de manutention et de suivi. 

La structure de gouvernance devrait permettre de disposer d’un processus décisionnel efficace et rapide tout en assurant une participation adéquate et large de toutes les parties intéressées incluant les organisations internationales et la société civile. 

Ainsi, pourraient être constitués un Conseil d’administration ainsi que d’un forum consultatif de la FIAM-UNITAID. Le Conseil de la FIAM-UNITAID aurait pour responsabilité de contrôler le fonds fiduciaire de la FIAM-UNITAID et le secrétariat. Le Conseil serait inclusif et constitué des compétences et représentations nécessaires des donateurs et des autres partenaires.

Le forum consultatif inclurait tous les partenaires intéressés. Il se réunirait  au moins une fois par an et dans la mesure du possible en conjonction avec d’autres évènements réunissant largement le même groupe de partenaires. Le forum consultatif permettrait de rendre compte des activités auprès d’une audience large et serait également l’occasion d’un dialogue  approfondi et fructueux sur la stratégie et les opérations de la FIAM-UNITAID.

Dans le cadre du processus de préparation, un dialogue extrêmement constructif a pu être établi entre tous les partenaires. Les contributions et recommandations des ONGs, des représentants des communautés vivant avec les maladies ont été particulièrement riches. La présence et les contributions des représentants de l’industrie pharmaceutique ont été hautement appréciées. Les organisations internationales telles que l’OMS, le Fonds mondial, l’ONUSIDA, l’UNICEF, la Banque mondiale et le PNUD ont non seulement apporté un fort soutien mais également effectué des propositions concrètes sur la manière de développer des synergies entre leurs activités et celle de la FIAM-UNITAID, qui pourraient donner lieu, le cas échéant, à la formalisation d’accords de partenariat. Nous apprécions également fortement les contributions constructives de la Fondation Clinton et de la Fondation Gates.

Nous souhaitons remercier tous les partenaires pour leur engagement et leur soutien à cette initiative. Nous avons toutes les raisons de penser que ces contributions permettront à l’initiative de démarrer rapidement ses opérations afin que l’objectif d’utiliser les ressources innovantes de financement pour délivrer des médicaments aux patients dans les pays les plus pauvres puisse devenir une réalité. 

Nous réaffirmons notre engagement pour poursuivre nos travaux afin que la FIAM-UNITAID puisse être finalisée comme prévu au moment de l’Assemblée Générale en Septembre. 

Nous sommes reconnaissants aux membres du Groupe Pilote sur les contributions de solidarité pour le financement du développement ainsi qu’à tous les autres partenaires pour leur soutien actif dans ce processus.

Nous souhaitons exprimer notre gratitude à son excellence le Secrétaire Général des Nations Unies Kofi Annan pour son soutien constant et fort à l’initiative des financements innovants et à la FIAM-UNITAID. 

Nous souhaitons également rendre hommage au Dr. Lee Jong-wook, Directeur Général de l’OMS qui a été un avocat engagé de la lutte contre le SIDA, le paludisme et la tuberculose et qui a été un fort soutien à notre initiative, particulièrement au regard de l’objectif de l’accès universel au traitement et de son impact en matière de réduction de la pauvreté.
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